
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 4 décembre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 28 novembre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY
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Approbation de la convention de coopération avec la Ville de Beit Sahour
(Palestine) pour la création d’un parc écologique, inclusif et participatif –

modalités de reversement du financement

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,
Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Liliane GILET-BADIOU  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Christine JACOB  donne
pouvoir à Muriel LECERF, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Monique
MARTINEZ  donne  pouvoir  à Michel ROCHER,  Thierry ELIEN  donne  pouvoir  à Kaoutar
DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,

Depuis près de vingt ans, la ville de Vaulx-en-Velin entretient avec la ville de Beit Sahour,
située Palestine en Cisjordanie, des relations d’amitié et de coopération formalisées par un
pacte signé en 2008. Le Conseil  municipal,  par délibération du 6 février 2025, a acté la
transformation de ce pacte d’amitié  en un jumelage officiel  afin  de renforcer  les actions
communes,  notamment  autour  de  projets  d’aménagement  durable  et  de  participation
citoyenne.  Placé  sous  le  haut  patronage  du  Président  de  la  République,  le  pacte  de
jumelage  entre  les  deux  villes  a  été  signé le  10  septembre dernier  à  Vaulx-en-Velin,  à
l’occasion de la venue de Monsieur le maire Elias ISEED et de la délégation palestinienne.

Le Conseil municipal avait été sollicité le 3 juillet dernier afin d’autoriser Madame la Maire à
déposer au nom de la ville de Vaulx-en-Velin un projet co-élaboré avec la ville de Beit Sahour
dans le cadre des appels à projets franco-palestinien du Ministère de l’Europe et des Affaires
Étrangères et FICOL de l’Agence Française de Développement. Le projet déposé auprès du
Ministère  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  franc-palestinien  pour  la  coopération
décentralisée a été retenu et bénéficie d’une subvention de 35 000 € qui sera versée en
deux tranches en 2025 puis 2026.

La visite de la délégation palestinienne en septembre fut l’occasion de tenir en présentiel un
premier comité de pilotage au cours duquel les objectifs du projet ont été rappelés :

• créer un espace vert accessible et convivial ;

• renforcer la résilience environnementale face aux effets du changement climatique ;

• favoriser la participation citoyenne et le partage d’expériences entre les habitants des
deux villes ;

• mobiliser et croiser les expertises de Vaulx-en-Velin, de la Métropole de Lyon et des
services techniques de Beit Sahour.

Depuis les services des deux collectivités ont poursuivi les échanges et précisé les modalités
de mise en œuvre du projet.  

Il  est  convenu  de  reverser  à  la  ville  de  Beit  Sahour,  sous  réserve  de  la  production  de
justificatifs, la subvention de 35 000 euros allouée par Ministère de l’Europe et des Affaires
Étrangères, selon les modalités suivantes :

• en 2025, un premier versement d’un montant de 10 000 € dès réception des fonds
puis un second de 7 500 € sur présentation des justificatifs (études préalables, plan
topographique, communication, organisation de la concertation, valorisation du temps
des équipes…) ;

• en 2026, un nouveau versement d’un montant de 10 000 € dès réception des fonds
puis 7500 € sur justificatifs, selon les mêmes modalités.

Par  ailleurs,  la  ville  de  Vaulx-en-Velin  participera  aux  études  de  conception  du  parc  en
mobilisant 5 000 € sur son budget communal 2025-2026 afin d’accompagner techniquement
la ville de Beit Sahour,

Les études pourront démarrer dès décembre 2025 suite au lancement début novembre 2025
de la consultation pour choisir un cabinet d’études. Un rendu intermédiaire sera réalisé dès
mi-janvier 2026 et le rendu final est prévu début mars 2026.

Le projet prévoit une concertation conjointe de représentants des habitants des deux villes à
travers un questionnaire et la tenue de deux ateliers en visioconférence (mi-janvier à mi-



février 2026). Chaque atelier rassemblera dix habitants de chacune des villes, représentatifs
de la pluralité des citoyens (jeunes, familles, personnes âgées, personnes en situation de
handicap).

Les échanges porteront sur les usages attendus du parc, les équipements souhaités ainsi
que la co-construction d’une charte d’utilisation, inspirée de celle du parc de la Grappinière.

Le  projet  prévoit  également  la  création  d’un  fonds  documentaire  numérique  partagé,
alimenté par la médiathèque de Vaulx-en-Velin, la documentation produite au fil du projet
permettant ainsi de capitaliser l’expérience et d’en favoriser l’essaimage.

Un  plan  de  communication  spécifique  a  été  présenté  lors  du  comité  technique  du  27
novembre 2025, incluant reportages photographiques et capsules vidéo pour valoriser les
avancées du chantier et la dynamique du jumelage.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver les modalités de reversement de la subvention ;

• autoriser Madame la Maire à signer la convention de coopération avec la ville de Beit
Sahour ;

• acter que les crédits relatifs à l’accompagnement technique sont inscrits au budget
communal.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’ approuver les modalités de reversement de la subvention ;

• d’ autoriser Madame la Maire à signer la convention de coopération avec la ville de
Beit Sahour ;

• d’ acter  l’inscription  des crédits  relatifs  à l’accompagnement  technique au budget
communal.

Suffrages exprimés  36

Vote(s) Pour 36

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha  USTA,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 04 décembre 2025.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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